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Objet Ce document a pour objectif de présenter la sous-traitance au 
laboratoire ainsi que le bon de demande des examens sous-traités. 

Il concerne le personnel préleveur et le personnel prescripteur des 
examens biologiques. 

Définitions / 
 

Références / 
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1- DEFINITIONS ET OBJECTIFS 

 
 La liste des examens réalisés par le laboratoire du CH Cholet n’est pas exhaustive. 

Le laboratoire peut être amené à externaliser des examens dans les cas suivants : 

- Sous-traitance ponctuelle : 

o impossibilité ponctuelle de réaliser l’examen. 

- Sous-traitance systématique : 

o le nombre d’examen demandé est insuffisant pour justifier la mise en œuvre de la 

méthode, 

o le laboratoire ne dispose pas du matériel pour les réaliser, 

o le laboratoire ne dispose pas des compétences pour les réaliser. 

- Sous-traitance de confirmation : 

o confirmation d'un résultat équivoque (décision du biologiste), 

o un prescripteur souhaite une confirmation par un laboratoire de référence. 

- Intérêt épidémiologique : 

o des échantillons peuvent ou doivent être transmis à un laboratoire de référence 

pour des raisons épidémiologiques et/ou réglementaires. 

 

 Ainsi, des examens sont pris en charge dans le cadre d’une sous-traitance organisée. 

Nos principaux laboratoires sous-traitants sont les suivants :  

- Laboratoire Biomnis 

Une grande partie des examens externalisés sont sous-traitées par ce laboratoire. 

Ci-joint le lien vers leur référentiel des examens de biologie médicale :  

https://www.eurofins-biomnis.com/services/referentiel-des-examens/  

=> Les bons de demande d’examens Biomnis, les attestations de consultation et autres 

documents, qui contiennent toutes les informations nécessaires à la bonne prise en charge 

des prélèvements sont accessibles en cliquant sur ce lien : https://www.eurofins-

biomnis.com/services/documents-requis/  

- CHU d’Angers : http://www.chu-angers.fr 

Lien vers le manuel de prélèvement : https://home.ubilab.io/#/public/chu-angers/pro/home  

- CHU de Nantes : http://www.chu-nantes.fr/ 

Lien vers le manuel de prélèvement : http://chu-nantes.manuelprelevement.fr/Default.aspx 

- Etablissement Français du Sang de Nantes :  

Lien vers le manuel de prélèvement : http://efs-pl.manuelprelevement.fr   

 

 
 

 Certains prélèvements sont envoyés pour analyse dans des centres nationaux de référence (CNR). 

Par exemple : 

- Centre National de Référence en Hémobiologie Périnatale : 

http://cnrhp.fr/  

- Centre National de Référence des méningocoques : http://www.pasteur.fr/fr/sante/centres-

nationaux-reference/les-cnr/meningocoques 
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2- BON DE DEMANDE DES EXAMENS SOUS-TRAITES 
 

 Cocher l’examen demandé sur le bon de demande jaune des examens sous-traités (cf. ci-
dessous) 

Si celui-ci ne figure pas dans la liste des analyses les plus fréquemment prescrites, écrire 

le nom de l’examen dans le cadre prévu à cet effet (Autres examens ne figurant pas dans 

les listes). 

Pour tout renseignement appeler au  2413 (secrétariat du centre de tri). 

 
 LES RENSEIGNEMENTS CLINIQUES DOIVENT ETRE RENSEIGNES : 

Ils sont indispensables au biologiste pour interpréter les résultats. 

La prescription d’examen de biologie relevant d’un acte médical ; ces renseignements 

cliniques doivent être renseignés par le prescripteur uniquement. 

 
 

 
RECTO 

Cocher l’ (les) 
analyse(s) 
demandée(s) 

Indiquer les 

renseignements 
cliniques 

VERSO 

Ecrire en toute 

lettre le nom de(s) 
examen(s) 

demandé(s) si 
celui (ceux)-ci ne 

figure(nt) pas dans 
la liste  


